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LICENCES DE LOGICIEL LIBRE / FREE SOFTWARE LICENSES

Par Cendrine Claviez & Vincent Pollard, Avocats
L&nnZe 2007 aura ZtZ riche en ZvZnements dans le monde du logiciel libre.

Tout d@bord, une dZcision du tribunal de grande instance de Paris du 28 mars 2007 * a
notamment reconnu pour la premie re fois, I©pposabilitZ de la licence GNU GPL dans un
litige franco-franeais (tout en ne se prononeant nZanmoins pas sur la validitZ des clauses
de cette licence au regard du droit frane ais).

D@utre part, la Commission gZnZrale de terminologie et de nZologie a dZfini le logiciel
libre dans un avis publiZ au Journal Officiel du 20 avril 20072,

Par ailleurs, la Free Software Foundation a rendu public, le 29 juin 2007, le texte de la
version 3 des licences GNU GPL et LGPL?,

Enfin, la dZcision tant attendue de la Cour europZenne de justice dans |@ffaire Sun /
Microsoft a ZtZ rendue le 17 septembre 2007. Aux termes de cette dZcision, la Cour a
estimZ que |@bstruction opposZe par Microsoft ~ |@tZropZrabilitZ de ses produits et la
pratique de ventes liZes Ztaient fautives.

Comme chacun sait maintenant, un logiciel libre, dit aussi Clogiciel open source E ou
Cfree software E, n@st pas libre de droits et n@st pas forcZment gratuit. A cet Zgard, s@
est vrai que la gratuitZ du logiciel libre n@st pas C obligatoire E, en revanche |@xamen des
mode les Zconomiques de valorisation des dZveloppements rZalisZs en Open Source met
en Zvidence l@bsence de viabilitZ d@n logiciel payant dont le principe est mal compris par
la communautZ des utilisateurs. La valorisation d@ne distribution sous forme de licences
de logiciel libres passe donc par la facturation des prestations de conseil et des services
d@nplZmentation et de support associZs (Cf. Syntheses des Rencontres de I@QVAMIP
CQuelles valorisations pour les logiciels dZveloppZs en Open Source ? E organisZ le 2
octobre 2007 = Toulouse et du CPremier Salon Professionnel des Logiciels Libres et
Open Source E organisZ par |I@ssociation Libertis le 4 octobre 2007, au World Trade
Center ™ Marseille).

Ces droits sont dZfinis par une licence qui pose, de fason plus ou moins restrictive, les
conditions d@tilisation du logiciel libre.

Il existe une multitude de licences de logiciel libre, bien souvent liZes aux projets logiciel
que@lles entendent rZgir. C@st ainsi que le site Internet de I@pen Source Initiative recense
plus de soixante licences* !

1 Tribund de Grandelngance de Paris, 3*me chambre, 1+re section, 28 mars 2007,SA Educaffix / CNRS et
autres

2 Joumd Officiel de la RZpublique Fransaise nj 93 du 20 avril 2007 page 7078 texte nj 84, Avis Divers,
Vocabulaire de I'informatique (liste de termes, expressionset dZinitions adopZs), NOR: CTNX0710138K:
C Logicie libre. Domaine: Informatique DZfinition: Logiciel distribuZavec I'intZgralitZ de ses programmes-
sources, ain que I'ensemble des utilisateurs qui I'emploient puissent I'enrichir et le redistribue ™ leur tour.
Note : Un logiciel libre n'est pas nZessairement gratuit et les droits de la cha'ne des auteurs sont prZservzs.
f quivalent Zrange : free software, open-source software. E

® GNU General Public License http:/www.gnuorg/licenses/gpl-3.0.txt et GNU Lesser General Public License
http://www.gnuorg/licenses/|gpl-3.0.txt

* http://www.opensource.org/licenses/al phabetical
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Notre propos n@st pas d@ntrer dans le dZtail de chacune de ces licences mais de faire un
tour d@orizon des trois Cstandards E qui semblent s@n dZgager et que nous avons pris le
parti de dZfinir comme libre, semi-libre, domaine public dans |l@nalyse ci-apre s

Nous avons choisi d@tablir cesvstandardsv“ la lumiere des licences les plus connues:
GNU, Mozilla et BSD, et du degrZ de propriZtarisation autorisZ par ces licences.

Nous appelons naturellement I@ttention du lecteur sur le fait que cette analyse ne se veut
pas exhaustive et ne saurait remplacer un conseil avisZ s@gissant de telle ou telle licence.

S@gissant des licences de type libre (GNU General Public License (GPL) v.3, Cecill v.2),
toute propriZtarisation du logiciel est interdite : ainsi, par exemple, les amZliorations
apportZes " un logiciel soumis "~ I@ne de ces licences sont automatiquement liZes par les
memes droits et restrictions que la licence, qualifiZe de Ccontaminante E ou de
Cdiffusive E.

La licence de type libre concede le droit d@tiliser, de dupliquer, de modifier et de
redistribuer le logiciel et d@ccZder ~ son code source, ~ la condition que toutes les
redistributions du logiciel, y compris les modifications qui y auraient ZtZ apportZes
(lorsqu@lles sont distribuZes avec le logiciel initial), soient soumises ~ cette licence.

Au titre des autres conditions, ce type de licence impose |I@pposition d@ne notice de
copyright, d@ne clause de renonciation = garantie, I@bligation de joindre la licence et
toutes restrictions (permises) supplZmentaires, I@lentification des T uvres modifiZes avec
mention de la date et du nom de I@uteur et I@bligation de joindre une offre sur la fourniture
des codes sources si le seul code objet du logiciel est distribuZ.

Fer de lance des licences de logiciels libres, la licence GNU GPL est la licence la plus
utilisZe compte tenu de son caracte re viral/diffusif (un logiciel intZgrant du code sous GNU
GPL doit automatiquement « tre rZgi par cette licence s® veut « tre divulguZ).

Elle a ZtZ crZZe par la Free Software Foundation dans I(Dpthue de promouvoir le logiciel
libre et d@mpe cher qu@n logiciel libre dZveloppZ par quelqu@n puisse « tre thng dans
un logiciel propriZtaire (Version 1 de fZvrier 1989 / Version 2 du 2 juin 1991 (agrZZe par
I@pen Source Initiative / version 3 du 29 juin 2007).

S@gissant des licences de type semi-libre (Mozilla Public License (MPL) v 1.1, GNU LGPL
v3, Eclipse Public License v.1.0), le logiciel qui inte gre un logiciel sous licence de type
semi-libre ne sera en aucun cas soumis ~ cette licence (pas d@ffet Cviral E), c@st le type
de licence dit Ccommercially friendly license E. Par contre, le logiciel sous licence de type
semi-libre devra toujours rester sous cette licence en ce qui concerne le code source du
programme initial (" moins que |@uteur initial en ait dZcidZ autrement) mais pourra «tre
sous licence diffZrente en ce qui concerne le code source des seules modifications
(licence MPL) ou le code objet uniquement (licences MPL et EPL).

Pour ce type de licence, la propriZtarisation du logiciel sous licence de type semi-libre
n@st pas exclue, par exemple, les modifications ne sont pas systZmatiquement offertes en
libre acces (licence MPL, contra licence EPL) et la propriZtarisation du logiciel intZgrant le
logiciel de type semi-libre est de droit.

La Mozilla Public License (MPL v.1.1.) a ZtZ ZlaborZe par la Mozilla Organization et a ZtZ
agrzZZe par |@pen Source Initiative. Elle est tre s dZtaillZe et doit impZrativement « tre lue
dans le dZtail avant de choisir d9 soumettre ses dZveloppements. Par exemple, cette
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licence prZcise qu@lle est rZgit par les lois californiennes et que I@pplication de la
Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises lui est exclue.

Cette licence distingue par ailleurs I@ initial developer E qui a rZalisZ IQ original code E et
le Ccontributor E qui a procZdZ aux Cmodifications E ainsi que la Cmodification E de
I® uvre qui inte gre cette modification (Clarger work E).

S@gissant des licences de type domaine public, Berkeley Software Distribution (Modified
BSD 1999), Massachusetts Institute of Technology License (MIT ou X11), en partie:
Apache Software License (ASF v.2.0, 2004 et v.1.1, 2000), Zope Public License (ZPL
v.2.1. et v. 2.0)), la propriZtarisation est implicitement de droit, par exemple, la
propriZtarisation d@ne version amZliorZe est toujours possible quelque soit I@mportance de
|@mZlioration.

Ce type de licence autorise ~ utiliser le logiciel libre et~ le divulguer, modifiZ ou non, sous
n@nporte quelle condition. Il rZaffirme le principe de gratuitZ (Cfree of charge E) mais
n©blige pas expressZment ~ annoncer et divulguer la modification du code source initial et
la date.

Notamment, la licence BSD, crZZe par |@niversitZ de Berkeley en 1993, autorise
|@tilisateur ~ intZgrer le logiciel initial (qui reste, lui, disponible en distribution sous licence
BSD) dans un ensemble (Cproduit dZrivZ E) soumis ~ la meme licence, voire, mais la
licence est implicite sur ce point, > une autre licence, y compris propriZtaire.

Lorsque le logiciel sous licence BSD (ou |@n de ses composants) est incorporZ ~ un
logiciel propriZtaire, il peut devenir lui-me me proantalre " la condition de respecter les
conditions minimales de la licence BSD ~ savoir intZgrer la mention de copyright de
I@uteur initial, la clause de renonciation = garantie et demander aux auteurs initiaux leurs
autorisations si on dZsire citer leurs noms.

En considZration de ce qui prZce de, il est ainsi possible de prZsenter les diffZrents types
de licences comme suit :



PubliZ sur Legalbiznext.com

Comparaison des diffZrents types de licences libres : accessibilitZ, exclusions,

modifications

Licence de
logiciels
propriZtaires

Licence de type
libre

Licence de type
semi-libre

Licence de type
domaine public

Acces au code
source, au code
objetou”
|@xZcutable

Acce s au seul
code objet ou ”
|@xZcutable

Oui (obligatoirement
mais sans altZrer la
lisibilitZ du code
source pour la GNU
GPL v.3)

Oui, sans royalties et
~ titre non exclusif

Oui, en code

source et en
binaire (" noter la

MIT ou X 11
licence ne parle
que de software
fourni et non pas
de code source)

Rgstrictions
da@tilisation

Exclusions des

Non, le droit d@sage

Non, le droit d@sage

Non, (A noter le

domaines |est obligatoire ef est express droit d@sage est

sensibles sans limites (pour lal implicite pour les

(mZdical ou |GNU GPL v.3) licences Zope,

nuclZaireE) express pour les

licences BSD et

Apache et Cfree

of charge E pour

la licence MIT /

X11
Droit de Non Oui avec I@bligation Oui Oui, implicitement
modification de dater les avec |@bligation de | pour les licences
modifications (si dater les Zope et BSD

distribution pour la
GNU GPL v.3) et
d@entifier les
auteurs

modifications et
d@lentifier les
auteurs pour la MPL
1.1.
avec I@bligation de
fournir le code
source de la
modification en cas
de distribution pour
la EPL v.1.0

Comparaison des diffZrents types de licences libres : droit de copie

Licence de
logiciels
propriZtaires

Licence de type

libre

Licence de type
semi-libre

Licence de type
domaine public
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Droit de
duplication

Non, sauf pour
un exemplaire
de sauvegarde

Oui, sous certaines
conditions
. Apposition du
copyright
. Clause de
renonciation de
garantie
. Joindre la licence
GPL + permissions
additionnelles
autorisZes
. Joindre offre et
information sur la

sources en cas de
fourniture du seul
code objet

fourniture des codes

Oui

Oui, implicitement
pour les licences
Zope et BSD
Oui sous
conditions pour
les licences MIT-
X11 et Apache:
. Mention du
copyright
. Mention de la
licence
. Identification
particulie re des
dossiers modifiZs
et joindre " la
duplication tout
CNOTICE text
file E existant
(pour les licences
Apache)

Comparaison des diffZrents types de licences libres : redistribution

Licence de
logiciels
propriZtaires

Licence de type
libre

Licence de type
semi-libre

Licence de type
domaine public

Droit de
distribution/
redistribution

(Zventuelle-ment
d@ne version
modifiZe)

Non

Oui avec I@bligation
de fournir le code
source ou un acce s
facile audit code
+ en cas de
modification:

* |dentifier I® uvre en

tant que version
modifiZe et la dater
* Soumettre la

version modifiZe ~ la

licence

Oui, sous conditions:

.Permettre acces au
code source ou au
binaire, les droits

d@sage, duplication,

extraction,
modification.
Apposer les
conditions de la
licence

.Tenir~ disposition le

code source en cas
de distribution du

seul code objet (pour

la EPL v.1.0)

Oui, sous
conditions :
. Mention du
copyright
. Mention des
restrictions de la
licence
(rZutilisation de la
licence pour MIT /
X11 et Apache)

. Mention de la
clause de
renonciation ”
garantie (sauf MIT
/ X11)

. .Identification
particulie re des
modifications+
date.

. Mentionner nom
de Zope ( Zope
v.2.0) et joindre ~
la duplication tout
CNOTICE text
file E existant
(Licences
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Apache)

Comparaison des diffZrents types de licences libres : redevances, extractions

Licence de
logiciels Licence de type Licence de type |Licence detype
propriZtaires libre semi-libre domaine public
Droit de faire Oui
payer la Oui Oui pour la MPL | Aucune mention
redistribution + PossibilitZ pour v.1.1. (Licences Zope et
GNU GPL v.3 de [Aucune mention pour BSD)
faire payer la la EPL v.1.0 Oui (Licence MIT
redistribution me me / X11)
si principe transfert Oui, implicitement
gracieux subsiste (Licence Apache)
Droit d@xtraire Non
des composants Oui, les composants Oui Oui (Licence MIT
Ztant soumis ~ la /X 11)
me me licence que Oui, implicitement
I@nsemble (implique (Licences BSD,
une extension de la Zope et Apache)
licence)

Comparaison des diffZrents types de licences libres : modifications, intZgration

Licence de
logiciels
propriZtaires

Licence de type

libre

Licence de type
semi-libre

Licence de type
domaine public
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Droit de
procZder ~ des
modifications

avec intZgration
dans un autre
logiciel

Non

Oui avec |@bligation
d@nnoncer la
modification du code
source initial
(CeCILL) et la date,
ce qui permet la
conservation du nom
de I@uteur initial

Oui

Pourla MPL v.1.1. la
modification portant
sur un fichier ou une
partie du code
source doit  tre
annoncZe.
La combinaison du

Oui sans autre
prZcision (Licence
BSD et MIT / X
11)
Oui avec
|@bligation
d@nnoncer la
modification et sa

en

Su

fichier du code initial
et d@n fichier de
code nouveau

constitue un
semble qui doit
annoncer les

modifications portant

r les fichiers de
code initial

date (Cprominent
notice E chez
Apache)

Comparaison des diffZrents types de licences libres : garantie et maintenance

Licence de
logiciels
propriZtaires

Licence de type libre

Licence de
type semi-libr

Licence de type
el domaine public

Droit de rZclamer
~ |@uteur initial le
bZnZfice d@ne
garantie ou d@ne
maintenance

Garantie
contractuelle
gZnZralement
limitZe dans le
temps (payante)

En principe non,
exclusion de la
garantie de non-
contrefas on
Garantie limitZe au
regard de I@tat actuel
des connaissances
scientifiques et
techniques

L@uteur ou le
redistributeur peut le
proposer

Non

Pour la EPL
v.1.0, tout

dZcide d®ffrir
une telle
garantie est
seul

doit relever et
garantir les
contributeurs
quile

le

contributeur qui

responsable et

prZcZdent dans

dZveloppement

Non

Droit de proposer

une garantie ”

ceux” quion
redistribue

Cas limitZ

Oui pour la version
initiale

et pour les seules
modifications

Oui,
avec un prix
libre pour la
maintenance
pour la MPL

v.1.1.
sous la seule
responsabilitZ

Oui pour licences
Apache et
implicitement
(pour licences
BSD, MIT / X11 et
Zope)
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propose pour la

de celui qui la

EPLv.1.0

Comparaison des diffZrents types de licences libres : substitution de licence

Licence de

propriZtaires

Licence de type libre

type semi-libre

Licence de

Licence de type
domaine public

Droit de soumettre
le logiciel ~ une

nouvelle licence et
de le redistribuer

Non, sauf accord

Non pour la version
non modifiZe soumise
" une version de la
licence initiale (rZserve
|@uteur initial peut
opter pour le choix de
soumettre I® uvre *
toute version ultZrieure
de la licence GNU
GPL)
Il est”™ noter qu'en cas
de non-distribution
d'une version modifiZe
ou non d'un logiciel
sous GNU GPL
(usage interne
uniguement),
I'utilisation est libre
des contraintes GPL

Non, pour code
source initial et
modifiZ (*
moins que
|@Quteur I@st
autorisZ pour la
MPL v.1.1).
Oui, pour
distribution du
code
exZcutable seul
(conditions :
avertir que le
code source
est sous MPL
ou EPL,
respecter les
obligations
resues de la
MPL ou de la
EPL, ne pas
limiter I@cce s
au code source
initial et le tenir
" disposition,
ne pas
rZutiliser les
termes MPL,

toutes garantie
et
responsabilitZ
pour le compte
des autres
contributeurs
pour la EPL

veiller = exclure

Licences BSD,
MIT / X11 et
Zope :

Non pour la
version non
modifiZe soumise
" licence initiale.

Implicitement
pour la version
modifiZe, il devrait
pouvair e tre
possible d@jouter
des ZIZments en
complZment de la
licence

Licences Apache
Oui pour les
modifications et
les T uvres
dZrivZes mais
interdiction pour
I® uvre initiale

v.1.0)

Comparaison des diffZrents types de licences libres : responsabilitZ
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Licence de
logiciels
propriZtaires

Licence de type libre

type semi-libre

Licence de

Licence de type
domaine public

Garantie /
Responsabilitz

GZnZralement
plafonnement de
responsabilitZ et

exclusion des

dommages
indirects

Exclusion des
dommages indirects et
de toute responsabilitZ

(CeCILL)
sous rZserve
Exclusion sous de la loi
rZserve de la loi  |applicable pour
applicable (GNU GPL| la MPLv.1.1

Exclusion

Totale pour la
EPLv.1.0

v.3)

Exclusion totale
(BSD, MIT / X11,
Zope)

Exclusion, sous
rZserve de la
loi applicable (

Licences Apache

)
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Les modeles Zconomiques des logiciels libres

Les entitZs qui contribuent au niveau mondial ~ la production de logiciel libre rels vent du
secteur public aussi bien que du secteur privZ.

Dans le secteur public les premiers contributeurs ont ZtZ les laboratoires de recherche et
les universitZs, qui ont ZtZ rejoints par les administrations centrales et les collectivitZs
locales. L@nseignement est aujourd@ui tres demandeur de logiciel libre. Pour un
chercheur dans un laboratoire ou une universitZ, le cadre du logiciel libre permet de
diffuser des travaux innovants ~ une large communautZ ou aussi d'effectuer une
contribution ponctuelle qui vient s'ajouter ~ un ensemble dZj> ZlaborZ. Dans les deux cas,
la contribution du chercheur reste identifiable et peut accro’tre sa notoriZtZ.

Pour les administrations centrales et les collectivitZs locales, une des motivations est la
mise en place d'interfaces ou d'outils utilisables par des entitZs connexes mais non reliZes
hiZrarchiquement entre elles. Une autre motivation est la diffusion parmi les fournisseurs
d'interfaces standardisZes comme, par exemple, pour le transfert de contenus
multimZdias. Cela permet Zgalement d@mZliorer le rapport citoyen administration et ainsi
d@ugmenter sa participation dans le r™e de I@dministration.

On citera comme exemple, le projet SCOTCH dZveloppZ au sein du Laboratoire Bordelais
de Recherche en Informatique (LaBRI).

Dans le secteur privZ les facteurs motivant les sociZtZs ~ produire du logiciel libre sont
liZs au r™e de la sociZtZ en tant que constructeur informatique, Zditeur de logiciels,
distributeur ou intZgrateur de syste mes. Certaines sociZtZs combinent plusieurs de ces
rfes.

Plusieurs constructeurs informatiques voient le libre comme une fason d'Zlargir la diffusion
de leurs matZriels. Certains constructeurs vont meme jusqu” contribuer aux logiciels
libres soit pour accrotre les fonctionnalitZs et les performances des briques libres
existantes, soit pour Zlargir l'offre de logiciels sur leurs plates formes. C@st ainsi que
depuis 2000, la sociZtZ Bull a effectuZ un revirement complet de sa politique commerciale,
axant sa stratZgie de dZveloppement sur une activitZ d@htZgrateur et affectant son
personnel R&D D soit 400 ingZnieurs B~ des dZveloppements en open source. Elle est
meme "~ I@hitiative de la crZation en 2002 du premier consortium mondial dZdiZ au
middleware Open Source, ObjectWeb aujourd@ui dZnommZ OW2, avec IINRIA et France
Telecom (http://www.bull.com/fr/services/communautes.php).

Mais les dZveloppements en Open Source intZressent Zgalement certains Zditeurs de
logiciels qui veulent se positionner sur un marchZ sur lequel interviennent plusieurs
acteurs plus ou moins importants, et qui placent leurs logiciels sous licences libres afin de
leur assurer une diffusion maximale et une maintenance optimale. Les revenus de ces
Zditeurs proviennent alors, pour l@ssentiel, de la fourniture de services connexes:
formation, support ou me me fourniture anticipZe de la dernie re version moyennant une
redevance.

Par exemple, pour TNI-Software / Geensys, spZcialiste de I@mbarquZ, le dZveloppement
en Open Source permet d'accZder ~ une vraie communautZ de compZtences et de
chercheurs et de repenser la notion de valeur, d'innovation et de services qui peuvent e tre
associZs au logiciel pour fournir aux clients une solution comple te. La perspective de la
mise en | uvre de solutions dZveloppZes en Open source n@st plus idZaliste (gratuit, etc.)
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mais devient plus rZaliste et pragmatique et permet la construction de business models
adaptZs.

Enfin, les sociZtZs de services sont ~ I@vidence les plus intZressZes dans la diffusion de
logiciels libres, gratuits, apprZhendables essentiellement par des professionnels de
Idhformatique dont ils vont assurer I@nplZmentation et le support aupres dQtilisateurs
finaux lambda. C@st sur ces distributeurs qui pe sera en gZnZral le risque contractuel final
(devoir de conseil, responsabilitZ, garantie). lls sont donc directement intZressZs "~
contribuer ~ la communautZ de dZveloppement constituZe autour d'un logiciel.
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